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B-Les lignes de transport aérien désignées par le Gouvernement du Canada
pourront exploiter les itinéraires suivants, avec le privilège d'embarquer et de
débarquer des voyageurs, du courrier et des marchandises aux terminus des Etats-
Unis spécifiés:

Halifax
Toronto
Toronto
Toronto

- Boston
- New-York
- Cleveland
- Chicago

(Il ne sera fait aucun arrêt sur cet itinéraire en aucun lieu du
Canada se trouvant à moins de quarante milles de Détroit)

Port-Arthur
Victoria
Whitehorse

utorisé au'uni

co

- Duluth
- Seattle
- Fairbanks

seule ligne de transport aérien pour chacun des
iéraires Toronto-Cleveland et Toronto-Chicago il

act de l'un ou l'autre lieu aux Etats-Unis à des
territoriales du Canada.
rés ci-dessus, les lignes de transport aérien imma-
itterrir à Détroit sur tout itinéraire que le Gou-

d'ores et déjà ou qu'il pourra autoriser afin de

:tats-Unis d'Amérique agrée ces propositions, la
se portant acceptation des propositions seront

l'accord intervenu à ce sujet entre les deux

gréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat, l'assurance de ma plus haute

L'Ambassadeur du Canada,
L. B. PEARSON.

intérimaire des Etats-Unis
adeur du Canada

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

WAsHrM 17 févri

note
rrord


